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COMPTE RENDU D’ACTIVITÉ





ACADÉMIE :	
ÉTABLISSEMENT : 	
NOM ET PRÉNOM DU CANDIDAT : 	
	
Le candidat doit attester de sa maîtrise des différentes méthodologies propres au droit et à l’économie et ainsi être impérativement évalué sur les activités suivantes (au moins deux fois pour chacune d’elles). 
	Nature de l’activité réalisée
	Activité 1
	Activité 2
	Activité 3
	Activité 4
	Activité 5
	Activité 6

	Cocher la nature de l’activité
	Analyse d’une documentation économique relative au secteur de l’immobilier
	
	
	
	
	
	

	
	Résolution de cas ou de situation auxquels peuvent être confrontés des acteurs du secteur immobilier
	
	
	
	
	
	

	
	Résolution de cas pratique nécessitant l’analyse d’une documentation juridique (décision de justice, acte juridique, texte de loi, réglementation, etc.)
	
	
	
	
	
	

	Date
	
	
	
	
	
	

	Durée
	
	
	
	
	
	

	Conditions de réalisation
(DST, écrit, oral…)


	
	
	
	
	
	

	Méthodologie et moyens mis en œuvre
(Que doit réaliser l’étudiant et avec quelle(s) ressource(s))

	
	
	
	
	
	






